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- 384 —
Deux cent soixante-deux pötitionnaires de celte ville demandent au conseil com-

munal de bien vouloir faire immödiatement les demarches necessaires pour qu'Y-
verdon devienne une place d'armes federale, et consequemment, que la ville se
döclare pröte ä faire les sacrifices en vue de l'etablissement de bonnes casernes.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Les membres sont convoquös, en tenue civile, ä l'assemblöe gönörale de la section

vaudoise, 4 l'hötel du Nord, ä Lausanne, le samedi 12 septembre 1874, ä
4 heures du soir.

Ordre du jour :
1. Rapport sur le projet de loi militaire et discussion
2. Nomination des dölöguös ä la reunion d'Olten.
3. Propositions individuelles.

Le Comite.

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
EN 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME TROISIEME
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les sieges de Strasbourg el de Melz, celui de Paris et les
opörations sur la Loire jusqu'ä la fin de l'annee 1870, avec une carte du siege de
Strasbourg, une du blocus de Paris, une de la region enlre Paris et la Loire, une
de la bataille de Coulmiers et d'Orlöans. Ce tome sera suivi d'un quatrieme et dernier

qui paraitra dans quelques mois.

J'ai l'honneur d'informer Messieurs les officiers suisses que j'ai depose chez
M. Durussel, armurier de l'Etat, ä Lausanne, ä la Barre, des echantillons de revolvers

ä six coups pour cartouches d'ordonnance. Ils pourront, apres examen, en
Commander par souscription, et leurs ordres seront exöcutes ponctuellement.

Liege, juin 1874. Auguste Fiuncotte.
Un modele nikölisö, exempt de rouille moyennant un chiffon doux ou une peau

de daim passes dessus ; prix : 60 fr.
Un modöle fer trempe : 53 fr., prix du modele federal.
Ces armes ont une pönötration teile qu'ä 500 pieds la balle, apres avoir traverse

un pouce de bois de sapin, s'aplatit sur la molasse de prös de 7 lignes.
Le travail est de premiöre qualitö.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. •- Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaclion, s'adresser au Comite de Direclion de ia Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
federal d'artillerie; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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